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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

DOM : Réunion
Question écrite n° 49847

Texte de la question

M. André Thien Ah Koon souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la formation à
l'international dans le département de la Réunion. Si les formations à l'international sont diversifiées, avec par
exemple le programme SOCRATES, le programme Léonard de Vinci, le BTS commerce international dispensé
dans deux lycées, les stages organisés à l'étranger par l'école de gestion et de commerce et par la chambre de
commerce et d'industrie de la Réunion dans le secteur de la restauration et de l'hôtellerie, ou encore les
programme d'échanges de l'université, elles ne sont cependant par suffisamment nombreuses. En
conséquence, il le remercie de bien vouloir lui indiquer les actions qu'il envisage d'initier à la Réunion afin de
diversifier davantage les formations à l'international, et surtout, afin d'élargir de manière considérable les
possibilités offertes aux jeunes Réunionnais de ce département.

Texte de la réponse

Le contrat quadriennal de développement (1998-2001) de l'université de la Réunion a retenu comme priorité
d'accroître l'ouverture de l'établissement sur son environnement afin de mieux diffuser la culture et l'information
scientifique. L'Etat encourage l'université dans sa mise en oeuvre d'une politique qui participe au développement
de la région sud-ouest de l'océan Indien. Pour appuyer sa stratégie de partenaire du développement local,
l'université participe activement au programme de mise en réseau des institutions d'enseignement supérieur
dans les pays membres de la Commission de l'océan Indien (COI) dans le cadre du programme « université de
l'océan Indien ». Son objectif est double : mettre son savoir-faire à la disposition des pays du sud-ouest de
l'océan Indien et promouvoir la mobilité des enseignants chercheurs et des étudiants avec ces mêmes
partenaires. En effet, l'université de la Réunion a pour objectif de développer les échanges d'étudiants sur le
modèle des programmes communautaires dans la zone proche de l'océan Indien et d'étendre progressivement
son champ d'action aux pays et régions concernés (Afrique du Sud, Australie, Inde et Afrique de l'Est). Pour
mener à bien son action à l'international, le ministère de l'éducation nationale finance l'université de la Réunion,
au titre de son contrat quadriennal, à hauteur de 400 kF annuels.
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